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NUMÉROS DE TÉLÉPHONE 

Coordonnateurs des mesures d’urgence : 
 

Diane De Tonnancourt 

450 789-2897 
450 808-2153 
 

Urgence – Police – Incendie – Ambulance : 
9-1-1 
 
Sûreté du Québec — appel de service : 
310-4141 ou *4141 (cellulaire) 
 
Permis de construction, rénovation  
(sur rendez-vous) 
450 789-2489 
 
Bibliothèque municipale 
450 789-2489 poste 227 
 
Salle Léo-Théroux  
450 789-2489 poste  228  
 
Pavillon communautaire 
450 789-2489 poste 229 
 
Centre communautaire  
450 789-2489 poste 230 
 
Presbytère  
450 789-2115 
 
S.P.A.D (Animaux) 
Sans frais 1 855 472-5700 
 
Caisse Desjardins  
Centre Pierre-De Saurel 
450 746-7000 
 
École Yamaska 
450 746-3513 
 
Bureau de poste 
450 789-2317 
 
MRC de Pierre-De Saurel 
450 743-2703 

Date de tombée  

pour la prochaine édition : 

20 juin 2025 

 

Prochaine parution : 

30 juin 2025 
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Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0 

Téléphone :     450 789-2489 

Télécopieur :     450 789-2970  

Courriel :  info@yamaska.ca 

Site web :  yamaska.ca 

Facebook : Municipalité de Yamaska 
 

Heures d’ouverture : 

Lundi au jeudi : 8h à 12h et 12h30 à 16h30 

        
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL  

Mairesse : 

Diane De Tonnancourt   450 789-2897  

mairesse@yamaska.ca   450 808-2153 
 

Conseillère et conseillers : 
 

Danielle Proulx (Poste # 1)  450 808-3437 

danielle_proulx_19@hotmail.com 
 

François Martin ( Poste # 2)  450 808-2024 

fmartinec@hotmail.com 
 

Richard Théroux (Poste #3)  450 789-0129 

laternaux.328@gmail.com 
 

Léo-Paul Desmarais (Poste #4)  450 789-2175 

dianeb.leopaul43@gmail.com 
 

Martin Joyal (Poste #5)   450 880-0386 

martinjoyal6969@gmail.com 
 

Alain Crevier (Poste # 6)   450 789-3427 

acreviercpa@gmail.com 
 

Direction générale : 

Sylvie Viens    450 789-2489 

directiongenerale@yamaska.ca  Poste 224 
 

Geneviève Forcier    450 789-2489 

info@yamaska.ca     Poste 221 

Sophie Gamelin     450 789-2489 

comptabilite@yamaska.ca   Poste 222  
 

Julie Plourde     450 789-2489 

loisirs@yamaska.ca    Poste 226 
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Deux citoyennes de Yamaska ont reçu chacune, le 10 mai dernier, une médaille des mains de la 

Lieutenante-Gouverneure du Québec, Mme Manon Jeannotte, soulignant leur implication dans leur 

milieu.  

 

En effet, Mlle Rose Éthier-Provost, étudiante en Arts, lettres et communications au Cégep de Sorel-

Tracy, a été saluée pour son engagement dans plusieurs domaines de sa vie d’étudiante.  

 

Quant à Mme Diane Bibeau, c’est la Municipalité qui a proposé sa candidature pour souligner son investissement 

personnel au sein de plusieurs organisations de la Municipalité.  Nous vous soumettons ici, le texte qui avait été envoyé 

pour appuyer sa candidature… 

 

Mme Diane Bibeau, native de Yamaska, est impliquée depuis de très nombreuses années au sein de diverses activités de la 

municipalité. Pendant plusieurs années, elle a été secrétaire-trésorière d’une des trois municipalités formant aujourd’hui le 

Grand Yamaska. Après sa vie active professionnelle qui lui permettait d’entrer en contact avec une grande partie des 

citoyens, elle s’est impliquée à divers niveaux dans plusieurs activités municipales mais elle est maintenant et  

principalement, très occupée par son poste de présidente de l’Afeas locale, une association féministe qui se porte à la 

défense de l’égalité entre les femmes et les hommes. Elle en est la présidente depuis maintenant 14 ans et grâce à son 

énergie, l’organisme maintient un bon niveau d’adhésion. Aujourd’hui, beaucoup d’hommes participent aux activités et 

conférences organisées mensuellement démontrant que les mentalités ont bien changé et que la parité entre les hommes 

et les femmes a fait des pas en avant et que l’égalité entre les genres n’est pas seulement un problème de femmes mais 

un défi sociétal qui implique toute la communauté. 

 

Au sein de cet organisme, son équipe et elle font un travail de sensibilisation et de déconstruction des préjugés qui sont 

toujours présents et ce, grâce à des conférencier (es) qui sont invité (es) aux rencontres mensuelles traitant de sujets 

d’actualité qui peuvent contribuer à faire avancer la cause des femmes. Ces rencontres permettent à de nombreuses 

femmes de prendre conscience de leur pouvoir intérieur, de leur droit à l’égalité, et de leur capacité à se battre pour un 

monde plus inclusif. Aussi, elle a su mettre en valeur certaines femmes de l’organisation et de la municipalité en 

soumettant leur candidature à divers niveaux d’activité, au Gala régional annuel, afin que celles-ci soient reconnues pour 

leur implication dans la société. 

 

Contrairement au dicton qui dit que derrière tout grand homme, se cache une femme, on peut, sans aucun doute, affirmer 

que dans le cas de Mme Bibeau , c’est plutôt son mari, Léo-Paul, qui se tient fièrement, à ses côtés. Tous deux, font une 

équipe formidable et énergique et qui répond présente à chaque occasion où leur présence est nécessaire. Tous deux sont 

très attachés à leur famille et sont très fiers de l’accomplissement personnel de chacun des leurs, petits et grands. 

 

Une autre caractéristique de Mme Diane Bibeau est son amour de la langue française. Elle est depuis plus d’une dizaine 

d’années, la personne attitrée à la correction du journal municipal qui parait dix fois par année. Elle écrit, d’ailleurs, toutes 

les chroniques reliées aux activités mensuelles de l’Afeas parues dans le journal. Combien de fois, elle a fouillé dans le 

dictionnaire pour trouver le bon mot à employer et on peut affirmer que les caprices de la langue française n’ont pas de 

secrets pour elle. 

 

Pour toutes ces raisons, la Municipalité est fière de proposer la candidature de Mme Diane Bibeau, cette femme que nous 

remercions pour son engagement et son implication dans notre communauté. 

 

Bravo et Félicitations à vous deux, chères dames!  

 

Votre mairesse 

Diane De Tonnancourt  

Mot de la Mairesse 
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Nouvelles du Conseil municipal de mai  

 Arrosage contre les araignées, fourmis et perce-oreilles – emplacements municipaux; 
 Inscription d’un avis d’imposition de réserve sur une partie du lot 5 078 329 du cadastre du Québec; 
 Embauche - commis en comptabilité; 
 Nomination d'un représentant de la Municipalité auprès de Revenu Québec – Mme Sophie Gamelin; 
 Stage en 2026 Julie Plourde, coordonnatrice aux loisirs – reporté en 2027 ; 
 Entente – tour érigée au 100, rue Guilbault – Coopérative internet Pierre-De Saurel; 
 Règlement numéro RY-2025-125 concernant l’exercice du droit de préemption et abrogeant le règlement RY-

2025-120 – avis de motion et dépôt projet de règlement; 
 Crédit - vidange des fosses septiques pour les terrains situés dans le secteur dit « littoral » – 2025 
 Avis de motion et dépôt de projet - règlement relatif aux projets particuliers de construction, de modification et 

d’occupation d’un immeuble numéro RY-2025-126; 
 Embauche de Mme Annick Abel comme inspecteur en bâtiment ; 
 Participation à l’émission « La Tribune » de CJSO; 
 Adoption - règlement RY-79-2015-15 (2025) modifiant le règlement de zonage – ajustant des dispositions 

pour l’encadrement de la maçonnerie en façade de certaines constructions et la rectification de coquille dans la 

grille zone Cb.6; 
 Remplacement d’une conduite d’égout pluvial – rue Principale - octroi de contrat; 
 Entretien autour des étangs aérés – octroi du contrat; 
 Adhésion 2025 : Association des professionnels à l’outillage municipal (APOM) ; 
 Travaux d’asphaltage suite aux inondations de mars 2025 – rang de la Pointe-du-Nord-Est; 
 Déglaçage suite aux inondations de mars 2025 – rang de la Pointe-du-Nord-Est et rang de l’Île-du-domaine E: 
 Remplacement automate – poste de pompage Arel (égouts); 
 Mesure des boues aux étangs aérés; 
 Abolition du programme Rénorégion; 
 Plan d’implantation et intégration architecturale (PIIA) – PIIA-2025-2 – 122, rang Saint-Louis; 
 Muret – Promenade du Roseau; 
 Nomination des personnes désignées – applications des règlements d’urbanisme et de nuisances – cour 

municipale; 
 Rémunération – membres du Comité consultatif d’urbanisme; 
 Embauche du personnel du camp de jour 2025; 
 Autorisation de passage – Tour CIBC Charles-Bruneau - REPORTÉ; 
 Installation de toilettes chimiques; 
 Ouverture et fermeture des jeux d’eau — Octroi de contrat; 
 Demande d’aide financière – dans le cadre de la Politique d’attribution d’aide financière de la MRC de Pierre-

De Saurel; 
 La Légende des bois – groupe Artifaille - contrat; 
 La Légende des bois – assurance « compétitions et audience » - contrat REPORTÉ; 
 Octroi de contrat – drainage souterrain – terrain de balle – 100, rue Guilbault; 
 Cotisation 2025 : Fédération québécoise des Municipalités (FQM); 
 Mandat à LB Infra conseils : pour les services professionnels – surveillance des travaux (bureau et suivi auprès 

du technicien de chantier) – reconstruction de la patinoire extérieure; 
 Mandat à LD services et consultants : pour les services professionnels – surveillance des travaux – 

reconstruction de la patinoire extérieure– technicien de chantier; 
 Paiement final de la retenue - travaux de rénovation - salle Léo-Théroux, 45 rue Cardin; 
 La Légende des bois – location de 16 supports pour la compétition de bûcherons ;  
 La Légende des bois – location de deux terminaux intelligents de Global Payments;  
 Achat – tables à pique-nique (5) ; 
 Projet de réaménagement – bibliothèque municipale située au 110, rue Monseigneur-Parenteau ; 
 Contrôle qualitatif des matériaux, en chantier et en laboratoire – reconstruction de la patinoire; 
 Le Festival de la Légende des bois - demande d’un permis de boisson. 
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Age D’or  

 

Bonjour, chers amis de la FADOQ,  
 

La saison est terminée et l’été arrive!! 

Nous serons de retour avec vous dès le mardi 16 septembre!! 

Bon été à toutes et à tous!!     Votre comité FADOQ  

Votre participation citoyenne est importante! Consommons EAUtrement! 
 

• Utilisez un balai pour nettoyer les trottoirs et les entrées;  

• Ne laissez pas couler l’eau du robinet en vous brossant les dents  
 ou en vous lavant les mains et préférez une douche rapide à un bain; 

• Pour refroidir votre eau, mettez un pichet au réfrigérateur  
 plutôt que de laisser couler l’eau du robinet; 

• Nettoyez vos légumes à l’aide d’une brosse dans un bol d’eau;  

• Mettez le lave-vaisselle en marche seulement lorsqu’il est plein;  

• Faites de même avec la machine à laver; 

• Si vous avez encore une toilette ayant une cuvette de plus de 6 litres, placez-y une bouteille d’un ou deux 
 litres remplie d’eau ou de sable. Vous diminuerez ainsi le volume d’eau utilisé à chaque chasse;  

• Procurez-vous un baril de récupération d’eau pluie pour vos activités de jardinage. 
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Afeas 

Assemblée Générale Annuelle 
Le mercredi 14 mai 2025, l’Association féministe d’éducation et d’action sociale, pour Afeas, 
a tenu son AGA. Plus de 37 membres en règle y ont participé. 
 
Les membres composant le Conseil d’administration 2025-2026 sont Mesdames : 
 Diane Bibeau, présidente; 

 Rachel Côté, secrétaire et 1 ère vice-présidente; 
 Marie-Andrée Deslandes, trésorière et 2e vice-présidente; 

 Jocelyne Bibeau, administratrice et responsable du moitié/moitié; 
 Ginette Villiard, administratrice. 

 
Au service de l’Afeas depuis près de 35 ans 
Notre Monique, si appréciée de tous, nous a quittés en décembre 2024 à la suite 
d’une grave maladie, laquelle nous ne pouvions prévoir, puisqu’elle a toujours su 
conserver le sourire. Douleur, peine et tristesse ont été ressenties par les membres 
toujours en poste. Après réflexion, nous avons pris la décision de poursuivre jusqu’à 
la tenue de l’AGA en mai 2025, tout en laissant le poste vacant!    Mission accomplie, 
tout a été fait! 
 
Bienvenue au Conseil d’administration 
Mme Ginette Villiard a déposé, en avril dernier, un formulaire de mise en candidature et sans opposition, elle devient 
membre du CA de notre Afeas. 
Nous t’accueillons, chère Ginette, avec bonheur et plaisir et t’offrons nos plus sincères félicitations!  
 
Merci à nos précieux collaborateurs  
 Municipalité Yamaska; 
 Buffet Yamaska; 
 Caisse Desjardins; 
 Centre de prélèvements Caroline Côté; 
 Érablière Durocher; 
 Député, M. Jean-Bernard Émond; 
 Député,  M. Louis Plamondon;  
 
Vous êtes tellement indispensables! 
 
À vous femmes collaboratrices 
Mesdames Gisèle Plante, Louise Lamothe, Manon Provencher, Diane Pelletier, Louise Proulx, Lucie Roy, Suzanne Cardin et 
Francine Théroux, nous vous disons Merci pour l’aide apportée durant toute la soirée! 
 
Soirée-reconnaissance 
À la suite de l’AGA, nous nous retrouvons avec plus de 50 participants de membres et conjoints. Le copieux repas est 
dégusté, suivi de notre chanteuse, Doris Descheneaux avec son répertoire bien apprécié. 
 
Famille Afeas élargie 
Mesdames Denise Plante et Danielle Levac font un retour à notre Association!  
Vous êtes les bienvenues!. 
 
 
Suite à la page suivante... 

 Marché Richelieu Blanchette &Vincent; 
 Nathalie Bussières; 
 Quincaillerie Yamaska; 
 Salon de Coiffure Jackie; 
 Salon de Coiffure Jade; 
 Salon de Coiffure M.J.; 
 Tisserandes de l’Afeas Yamaska. 
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Grand ménage d’été 

La municipalité demande la collaboration des citoyens pour tondre leur pelouse, qui ne 
doit pas dépasser une hauteur de 20 cm (8 pouces) selon le règlement et faire le 
grand ménage de leur terrain. En effet, un petit coup de balai sur vos trottoirs en 
enlevant toute la végétation qui y pousse et dans la rue serait apprécié. Ce service ne 
fait pas partie de votre compte de taxes… 

De plus, les bacs roulants, les encombrants et les résidus verts doivent être mis à la 
rue au plus tôt à 20h la veille de la collecte et au plus tard à 6h le jour de la 
collecte. Les bacs roulants, ainsi que toutes les matières non ramassées doivent être 
retirés au plus tard à 23h le jour de la collecte. 

Une pause est demandée par Mme la Mairesse 

Mme Diane Detonnancourt, explique que la Municipalité de Yamaska, a reçu une invita-
tion, à l’effet de présenter une personne qui travaille bénévolement pour la société, afin 
qu’elle soit récipiendaire de la médaille du Lieutenant-gouverneur. 
 
C’est alors, que notre mairesse a rédigé un magnifique texte pour le bénévolat que 
j’exerce depuis plusieurs années. Quelque peu réticente au début, j’accepte et j’obtiens 
le 10 mai dernier, à St-Hubert, la médaille des mains de Mme Manon Jeannotte, Lieute-
nante-gouverneure. Que d’émotions!« Merci infiniment pour cette distinction honori-
fique! Mme la Mairesse, je vous exprime ma gratitude et vous remercie sincèrement 
pour cette marque de reconnaissance! » Diane Bibeau  

 
 
BINGO GÉANT 
Réservez cette date, le jeudi 14 août à la salle Léo-Théroux! 
 
 

Fête des Pères 
Le dimanche 15 juin est l’ultime occasion d’exprimer à notre papa tout l’amour 
qu’on a pour lui! 

 

Diane Bibeau 

Présidente 



Bibliothèque 
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À  N O T ERÀ  N O T ER   ::   

L o r s  d e  vo t r e  v i s i t e ,  v o u s  ê t e s  i n v i t é s( e s )à  L o r s  d e  vo t r e  v i s i t e ,  v o u s  ê t e s  i n v i t é s( e s )à  

c o mp l é t e r  u n  co u p o n  p o u r  l e  c o mp l é t e r  u n  co u p o n  p o u r  l e  t i r a g e  t i r a g e  d ’ u n  d ’ u n  

c e r t i f i c a t  ca d e a u  d e  c e r t i f i c a t  ca d e a u  d e  $25$25   à  l a  L i b r a ir i e  à  l a  L i b r a ir i e  

M a r ce l  W i l k i e  in c .M a r ce l  W i l k i e  in c .  

JEUNESSE 

Raconte-moi-Nick Suzuki, de Joanie Godin 

Cube Kid-T.1-Journal d’un guerrier, d’Agathe Franck 

Le mangeur d’ombre, de Caroline Merola 

 

BANDES DESSINÉES 

Dragon ball-T.1 à 6, d’Akira Toriyama 

Les légendaires-T.5-Cœur du passé, de Patrick Sobral 

Les légendaires-T.6-Main du futur, de Patrick Sobral 

 

ENFANTS 

Mini Big- Merveilleuse coccinelle, de Geneviève Guibault 

Ne touche jamais une moufette!, de Marie-Ève Boucher 

Adopte un glurb!, d’Elise Gravel 

Les méchants-T.4-L’attaque des miaou-vivants, d’Aaron Blabey 

Zac et Zazou- Youpi! C’est l’été!, de Lucie Papineau 

Cherche et trouve- Les animaux, de Collectif 

 

CLASSIQUE 

Le grand cahier, La preuve et Le troisième mensonge, d’Agota Kristof  

 

ROMAN ADULTES 

Ce que je sais de toi, d’Éric Chacour, don (Prix France-Québec, Prix des libraires etc) 

Amiante, de Sébastien Dulude 

Rapines, de Patrice Lessard 

Un roman au four, de Marie-Sissi Labrèche 

Le bien d’autrui tu ne prendras, de Jean-Pierre Charland 

Les Grâces du presbytère, de Claire Bergeron 

L’Homme du jeudi T.3, de Jean Lemieux 

Sans soleil-T.2-Le roi des ombres, de Jean-Christophe Grangé 

Twisted lies T.4, d’Ana Huang 

 

HISTOIRE 

La Traversée des quatre cercles : les chemins de sagesse d’un Grand Chef huron-wendat, de Konrad Sioui* 

Guides w8banakiak de chasse et pêche : fragments de mémoire, de Collectif* 

 

*En juin, je lis autochtone!  

BONNE LECTURE! 

Andrée de Repentigny, responsable bénévole 

Bienvenue!B ienvenue!   

Nos  heures  d ’ouver ture  son t  l e s  mard isNos  heures  d ’ouver ture  son t  l e s  mard is   

de  14h00 à  16h00  e t  de  19h00  à  20h00de  14h00 à  16h00  e t  de  19h00  à  20h00   

Et  l e  j eudi  de  E t  l e  j eudi  de  19h00  à  20h0019h00  à  20h00  
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AVIS PUBLIC 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

3 JUIN 2025 À 19H00 

PROJET DE RÈGLEMENT RY-2025-126 

RELATIF AUX PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION  

OU D’OCCUPATION D’IMMEUBLES  

 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT RY-2025-126 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

 

Lors de la séance ordinaire tenue le 6 mai 2025, le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro RY-
2025-126 relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’immeuble.  

 

Le règlement a pour objet de permettre l'autorisation par le Conseil d'un projet particulier de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble qui déroge à l’une ou l’autre des dispositions des règlements tels que le zonage et lotisse-
ment, et ce conformément aux dispositions du présent règlement.   

 

Ce projet de règlement, conformément à la loi, fera l'objet d'une assemblée publique de consultation qui sera tenue le 3 juin 
2025 à 19h00, au Pavillon communautaire, situé au 100, rue Guilbault. 

 

Au cours de cette assemblée publique de consultation, le maire ou une personne désignée par celui-ci expliquera le projet 
de règlement RY-2025-126, les caractéristiques du projet, les conditions applicables à celui-ci, ainsi que les conséquences 
de son adoption et entendra les personnes et organismes qui désirent s'exprimer. 

 

Ce projet de règlement ne contient aucune disposition susceptible d'approbation référendaire.  

 

Les projets de règlement peuvent être consultés au bureau de la Municipalité, au 100, rue Guilbault, à Yamaska, durant les 
heures de bureau, à compter de ce jour. 

 

Donné à Yamaska, ce 20 mai 2025 

 

 

Sylvie Viens  

Directrice-générale et greffière-trésorière  

 

Au parc J.-B-St-Germain - Dates des cours :  

2-9-16-23-30 juin, 7-14-28 juillet et le 4 août 2024 de 9h30 à 11 h00 

Pour information, veuillez communiquer avec l’animatrice 

Annie-Pier Jodoin: 450 808-7545 ou annie_pj@hotmail.com 

Activités aînés actifs  
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 AVIS PUBLIC – PROMULGATION  

Avis d’entrée en vigueur du règlement suivant : 

Règlement no RY-79-2015-15 (2025) modifiant le règlement de zonage. 

Avis est, par la présente, donné par la soussignée 

Que le conseil a adopté un avis de motion du règlement à la séance du 4 février 2025. 

Que le conseil de la Municipalité de Yamaska a adopté le 1er projet de règlement ci-haut identifié à la séance du 4 février 
2025. 

Que l’avis public de l’assemblée de consultation a été donné le 5 février 2025. 

Que le conseil a tenu l'assemblée de consultation publique sur le règlement le 11 mars 2025 à 19h. 

Que le conseil de la Municipalité de Yamaska a adopté le 2e projet de règlement ci-haut identifié à la séance du 11 mars 
2025. 

Que l’avis public relatif à l’approbation référendaire a été donné le 12 mars 2025.  

Que le conseil de la Municipalité de Yamaska a adopté le règlement ci-haut identifié à la séance du 6 mai 2025. 

Que la MRC de Pierre-De Saurel a émis le certificat de conformité régionale conformément aux exigences de la Loi en 
date du 9 mai 2025 ;  

Que ledit règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Une copie de ce règlement est déposée au bureau municipal où toutes les personnes intéressées peuvent en prendre con-
naissance. 

 

Donné à Yamaska, ce 12e jour du mois de mai 2025.  

 

Sylvie Viens 

Directrice générale et greffière-trésorière  

 

La pétanque au parc J.-B.-St-Germain...  
 

Venez vous amuser en jouant à la pétanque, au parc J.-B.-St-
Germain, tous les mercredis dès 18 h 30. Les équipes sont formées 
sur place, tous sont acceptés, il s’agit de pointer le plus juste 
possible…Si la température n’est pas favorable, l’activité est 
reportée au mercredi suivant. Pour info: Léo-Paul 450 789-2175 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 

 

3 

Biblio (voir p.8) 
 

Conseil  

municipal 

(à 19h Pavillon 

communautaire) 

 

4           Pétanque  5 

Biblio 

de 19h à 20h 

6 7 

8 

 

9 10 

Biblio 

 

11           Pétanque  12 

Biblio 

de 19h à 20h 

13 14 

15 

 

16 17 

Biblio 

 

18          Pétanque  19 
 
Biblio 

de 19h à 20h 

20 

 

21 

 

22 

 

23 

 

24 

Fête nationale 

Bureau 

municipal et 

bibliothèque  

fermés 

25         Pétanque 26 

 
Biblio 

de 19h à 20h 

27 

 

28 

29 30 

Bureau 

municipal 

fermé 

 

Juin  

12 

Bac brun Recyclage Collecte de branches Encombrants 

3145, rue Joseph-Simard 

Sorel-Tracy 

(sortie 135 de l’autoroute 30 – chemin du Golf) 

Téléphone: 450 908-0784  

 Résidus de construction, de rénovation et de 

démolition: gypse, brique, béton, bois, 

bardeaux d’asphalte, portes et fenêtres, 

armoires, vanités, etc. 

 Résidus domestiques dangereux de type 

résidentiel : huiles, peintures, dissolvants, 

bonbonnes de propane, néons, aérosols, chlore, 

batteries, extincteurs, etc. 

 Appareils électriques et électroniques : 

téléviseurs, ordinateurs, imprimantes, appareils 

photo, cellulaires, fils électriques, etc. 

Bac noir 


